
Le Snui-Sud Trésor devient Solidaires Finances Publiques

Section de l'Eure
 

Evreux,  le 27 novembre 2014, 

 Comité Technique Local 
du 27 novembre 2014

Monsieur le président,

Pour commencer ce comité technique local nous tenons à dénoncer les nouvelles agressions
auxquelles font face nos collègues dans l'exercice de leurs missions.

Les sites de Roanne, où en moselle, Sarreguemines, Thionville, Sarrebourg ont de nouveau fait
l'objet de saccage. Solidaires Finances Publiques assure tous les agents des sites visés de son
total soutien et dénonce les exactions commises. Nous demandons que toutes les dispositions
préventives soient mises en place afin de garantir la sécurité des agents et la protection des
immeubles.

Sur l'unique point à l'ordre du jour, à savoir la fermeture au 1er janvier 2015 de la trésorerie de
Nonancourt, vous nous avez fait parvenir un document complémentaire. Toutefois, ce dernier ne
répond pas aux questions posées lors du Comité Technique du  17 novembre dernier et laisse en
suspend certaines problématiques :

- Sur la permanence, pouvez-vous nous préciser la périodicité ?

- Dans ce même cadre, vous indiquez vouloir une présence renforcée au moment des échéances
déclaratives et de paiements. Pouvez-vous développer ce dispositif ? Combien d'agents ? Avec
quels moyens ? Sur quelle base ? (volontariat ? Ordre de mission ? ) Avec quelle prise en
charge ?

- Lors du dernier Comité Technique, nous vous avons fait part de notre forte inquiétude
concernant un éventuel transport de fonds par le ou les agents de permanence. Solidaires
Finances Publiques avait exprimé son désaccord total sur un tel sujet. Avez-vous pris position sur
cette question ?

- Pouvez-vous nous détailler l'aide qui sera apportée à l'agent chargé du recouvrement de l'impôt
après son installation à Verneuil ? En effet, celle-ci devra gérer, en plus de son portefeuille de
Nonancourt, l'intégralité des missions de recouvrement du SIP-SIE le poste étant vacant à
Verneuil. Une présence régulière de l'équipe de renfort est-elle prévue ? 

- L'agente qui doit rejoindre la trésorerie de Verneuil va-t-elle garder l'intégralité de ses communes
et budgets ? Est-il prévu un éventuel transfert de charges vers d'autres collègues ? Selon vos
données, la trésorerie de Verneuil est déjà en sous-effectif. Nos collègues pourront-ils absorber
cet éventuel surplus sans que cela n'impacte leurs conditions de travail ?

Nous vous avions demandé le rapport d'audit qui a été réalisé sur la Trésorerie de Nonancourt.
Pouvez-vous nous en exposer les grandes lignes et la conclusion ?

Nous avions également demandé la fiche d'impact qui doit être réalisée dès lors qu'une
réorganisation est envisagée. Ce document doit être mis à disposition des représentants des
personnels afin de mesurer le plus en amont possible l'impact des réorganisations et cela
conformément à la note d'orientations ministérielles pour 2014 portant sur la santé, la sécurité et
les conditions de travail. 
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Si de nombreux éléments supplémentaires sont indiqués dans votre document de travail, d'autres
en lien avec la fiche d'impact n'y figurent pas. (éléments concrets sur la nouvelle organisation du
travail, répercussions indirectes, consultation des ergonomes, chaîne hiérarchique...).

En effet, la fiche d'impact doit permettre au CHSCT d'évaluer l'importance du projet afin de
transmettre son avis motivé au CT.

En conclusion, Solidaires Finances Publiques regrette la précipitation et le manque de
préparation de ce projet. Pour nous, il s'agit d'un projet non abouti qui organise le repli du service
public de proximité  et que nous refusons de cautionner.

Sur la soi-disant « casse humaine possible » la direction a beau jeu de se justifier de la sorte
sachant que c'est bien la Direction Générale elle-même qui a organisé la pénurie des effectifs
alourdissant considérablement la tâche des agents.

Pour ces motifs l'ensemble des élus Solidaires Finances Publiques votera CONTRE ce projet.

Nous sommes favorables au maintien de cette structure dotée des moyens nécessaires à son
fonctionnement. La mise en place d'une permanence démontre que la Direction  reconnaît les
besoins existants sur Nonancourt.  Pour Solidaires Finances Publiques, la solution doit être
pérenne  et au sein d'une trésorerie avec toutes ses prérogatives. 

Les élus Solidaires Finances Publiques en Comité technique local.


